DISCOURS DE SON EXCELLENCE DIDACE PEMBE  BOKIAGA, MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
Washington, le 14 avril 2007


Monsieur le Ministre à la Coopération et au Développement,
Monsieur le Président de la Banque Mondiale,

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,
C’est pour moi un grand honneur et un réel plaisir de me retrouver parmi vous, à l’occasion de cette Table Ronde initiée par le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, celui du Royaume de Belgique et la Banque Mondiale, pour échanger et réfléchir ensemble sur l’avenir du deuxième bloc forestier tropical de l’Afrique dont la moitié se trouve en République Démocratique du Congo. 

 Qu’il me soit d’abord permis de vous remercier pour l’invitation que vous m’avez adressée, et vous exprimer ma profonde gratitude pour l’attention sans cesse grandissante que la communauté internationale accorde aujourd’hui à mon pays pour le redressement de sa situation socio-économique. 
A l’évidence, les présentes assises s’insèrent dans la droite ligne de la Conférence de Bruxelles qui a balisé des nouvelles approches, privilégiant l’environnement et le développement local par la création des emplois et des bénéfices partagés, ainsi que les usages alternatifs des forêts et le  développement des partenariats avec la communauté internationale. Je me réjouis par ailleurs que la question de la gestion durable des forêts congolaises soit de plus en plus portée à l’échelle internationale. 
Bien plus, je note avec satisfaction la signature de la Lettre-Accord passée entre le Gouvernement de la République Démocratique du Congo et la Banque Mondiale en ce qui concerne le fonds de préparation du projet « Forêt-Environnement » et la création du « Fonds Commun Multi-bailleurs » pour la gouvernance forestière dont l’étude d’impact socio-environnemental sera bientôt réalisée. A ce sujet, je tiens à remercier sincèrement la Banque Mondiale, la Belgique, la France, le Royaume-Uni et l’Union Européenne.  

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Avec une superficie estimée à près de 135 millions d’hectares, la forêt congolaise contient l’une des plus riches biodiversités du monde avec quelques espèces phares parfois endémiques comme les rhinocéros blancs du Nord, les okapis, les zèbres, les bonobos et les gorilla gorilla berengei des montagnes de l’Est. En vue de préserver ces inestimables potentialités, la République Démocratique du Congo a érigé 8% de son territoire national en aires protégées, un taux qui sera porté à 15%  dans un proche avenir. Parmi ces aires protégées, cinq ont été proclamées sites du patrimoine mondial par l’UNESCO. 
Les conditions sécuritaires actuelles et les travaux de réhabilitation des parcs nationaux en cours constituent des opportunités pour la relance de l’écotourisme en vue de réduire la pauvreté des populations riveraines et autochtones par le développement des activités génératrices des revenus.
Avec la communauté internationale, nous avons, en République Démocratique du Congo, la ferme conviction que cette immense richesse doit être gérée de façon durable au bénéfice des générations présentes et futures. Voilà pourquoi, nous tenons, à travers nos contacts et négociations formelles ou informelles, à rechercher, avec les partenaires intéressés, des stratégies à même de satisfaire cette vision à laquelle la communauté internationale reste très attachée.

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Comme d’aucuns le savent, en plus des ressources forestières, la République Démocratique du Congo est arrosée par le bassin du fleuve Congo qui constitue l’un des plus importants réservoirs d’eau douce au monde. Inutile de rappeler ici que le maintien de ce bassin est largement tributaire de la présence du massif forestier de la cuvette centrale. Aussi, pensons-nous qu’il est plus que temps d’amorcer et d’approfondir le processus de gestion intégrée de toutes ces ressources naturelles géostratégiques et de ne jamais éviter tout débat y relatif. Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo reste donc ouvert à l’examen de toutes ces questions, en particulier, celles liées au bien être des populations riveraines et des peuples autochtones qui dépendent directement de ces ressources.
A cet égard, je tiens à rendre un hommage déférent à Son Excellence Joseph KABILA KABANGE, Président de la République Démocratique du Congo, pour son engagement et sa détermination à faire des forêts congolaises le moteur de notre économie. Avec l’impulsion de Son Excellence Antoine GIZENGA, Premier Ministre et Chef du gouvernement, un nouvel élan se profile à l’horizon en faveur de la gestion durable de nos ressources forestières avec une attention particulière à accorder aux populations riveraines et aux peuples autochtones concernées par l’exploitation forestière. Les acquis majeurs de l’heure sont notamment le retour de la paix, la réunification du pays et la mise en place d’un Gouvernement issu des élections libres et démocratiques. Dès lors, un nombre croissant de promoteurs forestiers étrangers sollicitent avec empressement des nouveaux titres forestiers. 

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Le temps qui m’est imparti ne me donne pas la possibilité d’aborder l’ensemble de ces préoccupations. C’est pourquoi, j’aimerais focaliser ma communication sur les questions essentielles touchant l’Agenda Prioritaire de réforme dont l’objectif majeur est de mettre de l’ordre dans le secteur forestier en vue d’accroître sa visibilité sur le plan de la relance de l’économie nationale. Ces questions sont notamment le Code forestier, le Moratoire sur les nouvelles allocations forestières et l’état d’avancement du processus en cours de la conversion des anciens titres forestiers dont la plupart revêtent un caractère spéculatif. 
Aussi, je profite de cette opportunité qui m’est offerte pour demander à Madame la Présidente de la séance de bien vouloir autoriser la distribution de la fiche verte qui présente les grandes lignes de l’Agenda prioritaire des réformes.

Avant cela, permettez-moi de rappeler quelques efforts accomplis dans le secteur forestier depuis 2002. En effet, des progrès importants ont été réalisés notamment : 
· le retour au domaine public de 25,5 millions d’hectares de concessions forestières non mises en valeur ; 
· la prise d’un moratoire portant suspension de l’octroi des nouvelles allocations forestières ; 
· la promulgation du nouveau Code forestier ; 
· la réforme fiscale par l’augmentation graduelle de la taxe de superficie ; 
· l’élimination des charges injustifiées sujettes à la fraude ; 
· et le lancement de la revue légale de toutes les concessions restantes.
Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

S’agissant du moratoire sur les nouvelles allocations, j’aimerais porter à votre bienveillante attention qu’un effort est entrepris pour le respect de celui-ci. Personnellement, je me suis engagé à ce que cette suspension, qui est une mesure conservatoire, reste en vigueur jusqu’à la réalisation des conditions supplémentaires dont, notamment : 
primo :  la publication des résultats définitifs du processus de conversion, y compris la résiliation effective des titres non convertis, 
secundo : l’adoption, sur base d’un processus consultatif, d’une programmation géographique des futures allocations à l’horizon de trois ans. 
A mon avis,  le moratoire restera en place aussi longtemps qu’on ne va pas s’assurer que les concessions converties sont sous aménagement et certifiées, et que, l’Administration forestière dispose des capacités à pouvoir mener à bien le contrôle dans lesdites concessions. En d’autres termes, cela veut dire qu’il faudra que les concessions converties puissent absolument atteindre les standards de gouvernance satisfaisants. 

Afin d’illustrer mon engagement précité, je viens, il y a une semaine, de récupérer au profit du domaine public de l’Etat près de 3.000.000 d’hectares correspondant aux 21 anciens titres forestiers dont 12 qui n’ont pas fait l’objet de requêtes de conversion et 9 qui ont été octroyées en violation des dispositions du décret n° 05/116 du 24 octobre 2005. Plusieurs autres cas sont à l’étude.
Il en sera bientôt de même pour ceux qui ne répondront pas aux critères de conversion des titres forestiers en cours. Dans la prospective, il sera envisagé des mécanismes de financements innovants à même d’assurer la protection de ces vastes étendues qui seront retournées dans le domaine public de l’Etat. 

Il faudra, par ailleurs, que soient préconisées de nouvelles règles d’adjudication en matière d’octroi des allocations forestières. 

A cet effet, la Commission Interministérielle instituée par le Décret présidentiel de novembre 2006 devra préalablement, avec l’accompagnement de l’Observateur Indépendant, assainir les anciens titres. 

Heureusement, le Groupe Technique de Travail (GTT) commis pour les vérifications sur le terrain est en phase de finalisation de son rapport, sous le regard vigilant de l’Observateur Indépendant, qui s’emploie à son tour à la rédaction de son rapport intérimaire devant attester la régularité des travaux du Groupe Technique de Travail. 

Concomitamment, les réseaux des membres de la société civile sont déployés dans les provinces forestières concernées par les 156 titres à convertir en vue d’identifier les représentants des populations riveraines locales et ceux des peuples autochtones devant siéger dans la Commission Interministérielle.

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

En ce qui me concerne, l’option de concession de conservation me parait essentielle, pourvu que les partenaires intéressés s’engagent de manière régulière dans la démarche, car le Gouvernement de la République Démocratique du Congo est disposé à conclure des contrats avec tous les partenaires intéressés qui offrent des garanties à contribuer à sa croissance économique, à la réduction de la pauvreté de sa population, ainsi qu’à la préservation du massif forestier tropical.

Je suggère à la Banque Mondiale de m’appuyer, le plus rapidement possible, dans mon projet de mettre en place un système de suivi et contrôle des activités forestières au sein de mon « Administration » avec l’assistance d’un Observateur tiers, en vue de maîtriser la traçabilité des bois exploités et transformés par les sociétés forestières. Je veillerai personnellement à la pérennisation de cette opération de contrôle forestier par la mise en place d’un corps des métiers appropriés appelé « Brigade forestière » qui requiert davantage l’appui et l’implication de la Banque Mondiale ainsi que celui de tous les autres partenaires.
Conscient des enjeux que représentent ses ressources forestières, le Gouvernement de la République Démocratique du Congo est prêt à négocier avec l’ensemble de ses partenaires la « rémunération » pour les services environnementaux qu’offrent les forêts naturelles congolaises, notamment la séquestration du carbone, la prospection biologique à des fins pharmaceutiques ou cosmétiques, la concession de conservation, la déforestation évitée, la régulation du cycle hydrographique de l’eau dans le Bassin versant du Fleuve Congo et j’en passe. 

Il est donc urgent que des négociations internationales soient amorcées, afin de discuter des instruments actuellement disponibles pour rendre les usages non extractifs profitables à l’ensemble des populations de la République Démocratique du Congo. Car, mettre la forêt congolaise sous cloche équivaudrait à un manque à gagner annuel de plus de un milliard 500 millions de dollars américains, au regard de l’hypothèse permissible qui estime sa possibilité annuelle à plus de 6.000.000 de m3 . 
Monsieur le Ministre à la Coopération et au Développement,

Monsieur le Président de la Banque Mondiale, 

Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs,

Je voudrais également remercier la Banque Mondiale pour avoir financé les travaux du tronçon de la Route Nationale 4, qui rentrent justement dans les préoccupations du Gouvernement congolais dans le cadre des cinq (5) chantiers initiés par le Président de la République Démocratique du Congo, Son Excellence Joseph KABILA KABANGE. A cet effet, j’encourage et invite les experts de la Banque Mondiale, de l’UNESCO et ceux de l’Institut Congolais pour la Conservation de la Nature à finaliser rapidement les concertations liées aux aspects d’impact socio environnemental afin que les travaux reprennent le plus rapidement possible pour l’intérêt bien compris des populations riveraines et des peuples autochtones.
Je ne voudrais pas quitter cette tribune sans, une fois de plus, réaffirmer la volonté du Gouvernement de la République Démocratique du Congo de poursuivre sans relâche l’application des différentes mesures contenues dans l’Agenda Prioritaire de réforme, notamment la finalisation des mesures d’applications du Code forestier, l’achèvement de la revue légale des concessions forestières, l’ouverture du pays à des usages alternatifs des forêts et le zonage participatif avec consultation des populations riveraines et des peuples autochtones. Dans ce registre, il est prévu cette année la tenue à Kinshasa du 3ème Forum National sur les forêts et, dans cette perspective, j’exhorte les partenaires à participer nombreux à ces assises pour discuter et valider le Programme National « Forêt-Conservation » qui sera pour mon Ministère une feuille de route pertinente à même de capitaliser les contributions multiformes des divers partenaires au développement en faveur de la gestion durable de nos forêts.
Nous avons fourni beaucoup d’efforts et j’attends beaucoup de vous !

Je vous remercie.
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